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Quimper, le 08 novembre 2023

ENGAGEMENT DE LA PROCÉDURE DE CALAMITÉS AGRICOLES

Suite au passage de la tempête Ciaran, le préfet du Finistère a engagé dès le lundi 6 novembre la
procédure de calamités agricoles. 

De plus, il  a réuni les acteurs agricoles et leurs partenaires mardi 7 novembre après midi pour
consolider un premier état des dégâts engendrés, identifier les moyens d’indemnisation adaptés
et faire remonter les cas d’insuffisances de ces moyens.

Les filières conchylicoles et forestières sont également traitées par ailleurs. 
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